                                                                                            Le 29.08.2010

                                                                                     Collège Communal de FAUVILLERS

                                                                                         Rue du Centre, 86

                                                                                      6637  FAUVILLERS

Madame la Bourgmestre, Madame et Messieurs les Echevins, 
La perspective de la réalisation d’un parc éolien à proximité du village de Strainchamps suscite à la fois mon inquiétude et ma désapprobation.
L’impact visuel occasionné par le parc serait particulièrement préoccupant depuis le village de TINTANGE, établi  sur une colline délimitée par les vallées de la Sûre, de la Molscht et de la Syrbach. 

Le centre de ce village, englobant l’ensemble presbytéral construit sur une butte et formé par le cimetière, le presbytère et l’Eglise Saint-Remy, présente une belle unité architecturale méritant la plus grande attention de tout visiteur. 
La présence de zones boisées situées à une altitude sensiblement inférieure à celle du centre de village ne constituerait aucunement un obstacle suffisant pour masquer la vision sur le projet éolien envisagé. 
L’agglomération d’HOLLANGE, implantée à une altitude moyenne oscillant entre 420 et 450 mètres, connaîtrait une situation aussi peu enviable que celle décrite précédemment, suite à l’axe formé par la vallée de la Strange, s’ouvrant en direction du parc projeté. Ce cours d’eau a gardé une grande richesse écologique de par sa population piscicole très riche attirant le héron cendré fréquemment observé dans les environs. La cigogne noire, ayant précisément payé un lourd tribut suite à la présence d’éoliennes dans plusieurs régions allemandes, est également fréquemment recensée aux abords de cette rivière.
Il est à noter que des situations de covisibilité en opposition seraient observées entre le projet énoncé sous rubrique et les éoliennes opérationnelles de VILLEROUX (BASTOGNE) à partir de plusieurs endroits surélevés tels que SAINLEZ, dont le château d’eau accessible au public  localisé à 510 mètres d’altitude offre une vue imprenable à 360° du haut de ses trente mètres, ou également des abords de GRANDRU et HOMPRE.
Afin de contribuer au maintien de la qualité environnementale, paysagère et patrimoniale du plateau de Bastogne et de la région de la Haute Sûre, je vous remercierai par conséquent de ne pas donner votre accord à ce projet, et vous présente, Madame la Bourgmestre, Madame et Messieurs les Echevins, mes salutations les plus cordiales, 
